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Mais le fait le plus significatif que ces essais aient mis en
lumière c'est que, pour les trois sortes de ciments et les deux
dosages (1 : 2 et 1 : 5) c'est le durcissement alterné à l'air et
dans l'eau qui produit, au bout de 5 ans, la résistance maxima.
Cette Constatation inspire au rédacteur de la « Communication

» les conclusions suivantes :

« Si, au point de vue de la résistance à récœBièment, les

ciments de haut fourneau (ceux qui contiennent la plus forte
proportion de laitier) sont, au début, inférieurs au Portland
et au sidéro-ciment, cette infériorité tend à s'atténuer avec le

temps et disparaît peut-être au bout de 10 à 20 ans. Les essais

montrent en outre que tous les ciments, mais particulièrement
le Portland, ont besoin d'eau pour durcir convenablement et

que c'est l'exposition alternée à l'air et dans l'eau qui favorise
le plus ce durcissement. C'est une circonstance qu'il serait
bon de ne pas perdre de vue. Tout constructeur de ponts, dit
M. Gary, admet comme allant de soi que les ponts en fer et
en bois doivent être périodiquement visités et repeints tandis

qu'on abandonne les ponts en béton à leur sort dès leur mise

en service. Enfin, en ce qui concerne l'oxydation des fers
enrobés dans les bétons, on a constaté que les taches de rouille
sont un peu plus nombreuses pour le ciment de haut fourneau

que pour le Portland ordinaire mais que, même dans le dosage

maigre elles sont si peu étendues et surtouisBi peu profondes
qu'elles peuvent être négligées dans la pratique. »

« Conclusion générale : les liants à base de laitier vendus

sous les noms de sidéro-ciment et de ciment de haut fourneau

peuvent être utilisés sans réserve dans les constructions en
héton armé à la seule condition qu'ils satisfassent aux normes
officielles 1 visant leur composition chimique et leurs
caractéristiques mécaniques.» (A suivre.)

SOCIETES
Société suisse des Ingénieurs et des Architectes.

Communications du Secrétariat.

L'assemblée des délégués qui eut lieu à Fribourg le 19 mars
a dû malheureusement accepter la démission de. deux membres

du C. C. Celle de son président M. R. Winkler, pour
raisons de santé, et du vice-président M. F. Fulpius, auquel
ses fonctions publiques à Genève ne laissent plus le temps

* Les normes allemandes pour les ciments de haut fourneau et les sidéro-
cimentB sont les mêmes que pour le Portland, à cette différence près qu'une
plus grande finesse de mouture est exigée pour le ciment de haut fourneau

et que pour les deux ciments à hase de laitier elles prescrivent une valeur
minimum du c module d'hydraulicité ». — Â noter aussi que les ciments de

haut fourneau ne supportent pas sans préjudice les longs séjours en magasin.

nécessaire. Ces messieurs ont été remplacés par M. R. Dubs,
ingénieur-mécanicien à Zurich, et M. A. Paris, professeur à

l'Ecole d'ingénieurs à Lausanne. M. A. Rohn, professeur à

l'Ecole polytechnique fédérale, a été nommé président de la
S. I. A.

L'assemblée des délégués a fixé à 20 fr. la cotisation de 1921

(c. à. d. à 10 fr. pour les membres n'ayant pas encore atteint
leur 30me année). Le secrétariat procédera à l'encaissement
au commencement d'avril.

N. D. L. R. Aü dîner qui suivit la séance, de très nombreux
orateurs félicitèrent M. Rohn de son élection et exprimèrent
à M. R. Winkler, président démissionnaire, leur reconnaissance
des éminents services qu'il a rendus à la Société, dans une
périodeppifficile et leur regret que des raisons de santé impé-
rieuses le contraignent à abandonner des fonctions qu'il
remplissait avec autant de fermeté que de tact et de bonne humeur.
La démission de M. Fulpius a été aussi unanimement regrettée.

M. Buchs, conseiller d'Etat fribourgeois honora de sa
présence la séance et le dîner au cours duquel il prononça un
toast très cordial précédé et suivi d'une généreuse distribution
de « vin d'honneur », témoignages de cette tradition d'hospitalité

que nos Confédérés de Fribourg conservent avec un
soin jaloux pour la plus grande joie de leurs hôtes.

CARNET DES CONCOURS D'ARCHITECTURE

Banque Populaire Suisse à Fribourg.
La Banque Populaire Suisse ouvre un concours pour l'étude

des plans de son nouvel hôtel à Fribourg.
Ce concours est réservé aux architectes suisses domiciliés

dans le canton de Fribourg et dans les villes de Berne et
Lausanne, ainsi qu'à tous les architectes fribourgeois habitant

hors du canton.
Ce concours sera jugé par un jury formé de M. P.Blancpamj

président de la Commission de Banque, à Fribourg; M. N.
Kfinzli, Directeur général, à Berne ; MM. les architectes
George Epitaux, à Lausanne, A. Gerster, à Berne, R. Suter,
à Bâle.

M. F. Grœnischer, Directeur à Fribourg, et M. Maurette,
architecte à Genève, sont membres suppléants;

Les projets seront remis au siège de la Banque, à
Fribourg, pour le 15 septembre 1921, avant 5 h. du soir. Une
somme de Fr. 20.000.— est • mise à disposition du jury
pour récompenser les projets primés. Le jury a en outre à sa

l^w^osition une somme de Fr. 300Q.— pour acheter un ou
plusieurs projets.

Le programme du concours est à la disposition des architectes

à la Direction de la Banque Populaire Suisse, à
Fribourg, contre un dépôt de Fr. 10.— qui sera restitué aux
architectes qui auront livré un projet ou qui rendront le dit
programme dans la quinzaine qui suivra sa remise.

Calendrier des Concours d'architecture.

LIEU OBJET TERME PRIMES PARTICIPATION

Fribourg Banque Populaire Suisse 16 sept. 1921

F*.

20 000
et 3000 pour

achat

Architectes snisses domiciliés
dans le canton de Fribourg et
dans les villes de Berne et
Lausanne, et architectes fribourgeois

hors du canton.

Monlhey Plan d'avenir 18 juin 1921 11000 Techniciens de nationalité suisse
établis' dans-les cantons du
Valais, Genève, Vaud, Neuchâtel
et Fribourg.

Lausanne. — Imprimerie La Concorde.
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